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Financement de la cité judiciaire de Perpignan
Question écrite n° 8049

Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'annonce faite par certains médias quant à la participation financière exceptionnelle demandée aux collectivités
territoriales dans le cadre du projet de rénovation de la cité judiciaire de Perpignan. Alors que le nom de
l'architecte de ce projet est connu depuis deux mois, les collectivités locales et notamment la ville de Perpignan,
se voient sollicitées pour participer à hauteur de 24 millions d'euros, soit 20 % du coût total estimé des travaux,
évalué à 120 millions d'euros. Cette participation dépasse très largement ce qui était initialement prévu. La ville
de Perpignan avait déjà consenti un effort important en cédant à l'État, à titre gracieux, les emprises nécessaires
à l'opération, conformément à ce qui s'est pratiqué dans d'autres villes françaises pour des projets similaires. Or
la nouvelle demande du ministère englobe non seulement la valorisation de cette cession gratuite, mais aussi
une contribution financière directe d'ampleur, dont le financement soulève de fortes inquiétudes parmi les élus
locaux, tant pour la ville que pour les autres collectivités du territoire. Le ministère justifie cette demande par le
contexte budgétaire national et affirme qu'elle s'inscrit dans une démarche généralisée à l'ensemble des projets
de rénovation ou de construction de palais de justice en France. Toutefois, cette exigence fait peser une charge
importante sur les finances locales, sans garantie d'équité entre territoires, ni visibilité sur les autres projets
nationaux concernés par une telle logique. Aussi, elle lui demande de bien vouloir préciser, les critères objectifs
qui justifient le niveau de participation financière demandé aux collectivités locales dans le cas du projet de
Perpignan ; si ce niveau de participation est équivalent à celui exigé pour d'autres projets de rénovation
judiciaire en France et quelles mesures d'accompagnement l'État entend mettre en œuvre, pour ne pas faire
reposer sur les seules collectivités locales une part aussi importante d'une mission régalienne de l'État.
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